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1 Section 2 of New Brunswick Regulation 94-47 un‐
der the Fish and Wildlife Act is amended by repealing
the definition “moose season” and substituting the fol‐
lowing:

1 L’article 2 du Règlement du Nouveau-Brunswick
94-47 pris en vertu de la Loi sur le poisson et la faune
est modifié par la suppression de la définition « saison
de chasse à l’orignal » et son remplacement par ce qui
suit :

“moose season”, with reference to any year, means
the Tuesday, Wednesday, Thursday, Friday and Satur‐
day of the last full week of September;

« saison de chasse à l’orignal » désigne, relativement
à une année quelconque, le mardi, le mercredi, le jeudi,
le vendredi et le samedi de la dernière semaine complète
de septembre.
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